
 

 

 

 

 

 

 
Confirmation du refus d’installation de la prise OTO 

(Ce document est destiné aux propriétaires ou à la gérance de l’immeuble) 

 
Ce document constitue une confirmation officielle de la part du propriétaire ou de la gérance de l’immeuble de 
leur refus d’installer une prise de fibre optique (OTO) dans les locaux. Le formulaire doit être rempli et signé par 

le propriétaire ou par une personne autorisée de la gérance de l’immeuble si l’installation du raccordement à la 

fibre ne peut pas être effectuée. 

 

 

Informations sur le locataire 

 

Nom       Prénom      

Rue et numéro  

NPA, lieu       

 

Confirmation du propriétaire ou de la gérance de l’immeuble 
Par la présente, je soussigné(e), en tant que propriétaire/gérant de l’immeuble situé à l’adresse susmentionnée, 

confirme que je refuse l’installation de la prise de fibre optique (OTO) dans les locaux. 

 

Déclaration 

 

☐ Je refuse l’installation de la prise OTO dans les locaux. 

Raison : ________________________________________ 

 

Signature du/des gérant(s) de l’immeuble ou du propriétaire  
 

Gérance de l’immeuble/propriétaire        

Rue et numéro  

NPA, lieu 

 

Nom         Prénom  

Lieu et date      Signature  

 

Nom          Prénom  

Lieu et date        Signature  

 

Salt Mobile SA 
Avenue de Malley 2 
CH-1008 Prilly 
Salt.ch 
 

 

Prilly, 07.11.2025 


